
                                                                                            
 1 

 

  

 



                                                                                            
 2 

 

  

8 septembre : René D'Hollander est décédé P.3 

Sophie Bultot, notre nouvelle employée - animatrice P.4 

6 octobre : conférence "Brassens auprès de ses mots" par Patricia 

Beudin accompagnée de Jean-Pierre Schotte 

P.5 

5 - 11 octobre : Exposition "Georges Brassens" P.7 

Couscous et cabaret wallon étaient au menu de ce 11 septembre P.8 

Cérémonie laïque de funérailles P.8 

Avortement et code pénal : souveniré et avenir P.9 

Salle remplie à la conférence-débat du 15 septembre : "clés pour mieux 

comprendre le conflit du Moyen-Orient" de Walid Boudaka 

P.11 

Une BD pour comprendre le conflit israélo-palestinien P.12 

Djihad à l'école  P.13 

La condition sexuelle féminine au Maroc : "Paroles d'honneur" P.14 

Un dimanche sans voiture réussi à Morlanwelz P.15 

La Fédération Humaniste Européenne a un nouveau président P.16 

5 et 19 octobre : atelier d'art floral P.17 

9 et 23 octobre : atelier d'aquarelle P.17 

Génie de la laïcité : un ouvrage de Caroline Fourest P.18 

Nos activités de novembre P.19 

16 octobre  : Les Lundis du Préau : "Témoin du rexisme" par Marcel 

Sevrain et projection "Avènement du populisme" (CAL) 

P.20 

 

Cotisation 2017 
La cotisation annuelle reste fixée à 12 ú par membre. 

Elle comprend le mensuel «  Le Courrier Laïque » 

Il n'est pas trop tard pour la renouveler par versement au  

compte IBAN n°  BE76 0682 1971 1895   

de La Maison de la Laïcité ASBL ï Morlanwelz  

Avec la mention : cotisation 2017 

 (Mentionner les noms si plusieurs cotisations) 

Merci de soutenir la Maison de la Laïcité de Morlanwelz 

 et notre présence laïque dans votre entité. 

 
 

 

Dans ce numéro 

Bureau - Sophie Bultot : 064/ 44 23 26 

Adresse mail : laicite.mlz@hotmail.com   

Site internet : www.morlanwelzlaicite.be 

Contact Président Yvan Nicaise : 0478/39 27 96  

Adresse mail : yvnicaise41@gmail.com 
 

mailto:LAICITE.MLZ@SKYNET.BE
http://www.morlanwelzlaicite.be/
mailto:yvnicaise41@gmail.com
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Depuis plusieurs mois, notre ami René n'assistait plus à 

notre Conseil d'administration dont il était membre 

depuis le 22 avril 2010. 

Nous savions que seuls ses problèmes de santé en 

étaient la cause. 

René était un membre assidu de nos activités depuis de 

très nombreuses années. 

Il ne se passait pas une semaine sans qu'il pousse la 

porte de notre maison, notamment pour consulter notre 

bibliothèque afin d'emprunter le dernier ouvrage ou magazine mis à la disposition 

de nos membres. 

Car René était avide de connaissances, ce qui nous conduisait à de nombreux 

débats où le présent et le passé se côtoyaient, où sa mémoire infaillible nous 

replongeait dans le passé historique de notre région et de son vécu dans le monde 

minier qui fut toute sa vie. 

Lors de la cérémonie de funérailles, en tant que président de notre Maison, je lui 

ai rendu l'hommage suivant :  

 

René,  

Pas facile de s'adresser à toi sans qu'immédiatement, dans mes pensées,  

j'entende ta voix forte et vibrante embrayer sur mes paroles. 

Au fil des nombreuses années pendant lesquelles nous nous sommes côtoyés, 

nous avons pu apprécier ta soif de connaissance qui allait de pair avec une 

mémoire prodigieuse. Non pas une connaissance pour paraître, mais pour 

développer des analyses sur la société et ses travers dont bien des penseurs 

notoires auraient pu s'inspirer. 

Car ta vie ne fut pas une succession de déclamations abstraites, d'envolées 

littéraires, mais bien une vie de travail dans le monde ouvrier qui fut ton 

quotidien, vie que tu nous relatais avec fierté car elle était l'expression d'une 

époque où des hommes comme toi ont permis à la génération actuelle de vivre 

dans la dignité et le respect. 

Nous étions habitués, à la Maison de la Laïcité de Morlanwelz, à ta présence 

assidue à nos conférences, à nos Lundis du Préau et à notre atelier d'aquarelle. 

Le 8 septembre 2017 : René D'Hollander est décédé 
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Ton implication était telle que, le 22 avril 2010,  notre assemble générale  fut 

unanime pour accepter ta candidature afin de rejoindre notre Conseil 

d'administration. 

Je me souviens de ces conseils d'administration où je devais, malgré tes propos 

riches en contenu, exiger ton silence afin de poursuivre nos travaux, en 

affrontant ta désapprobation  passagère suivie de tes nouvelles interventions. 

René, tu étais intarissable en anecdotes et citations dignes d'un "monsieur 

dictionnaire". Nous ne t'entendrons plus réciter des poèmes, nous faire vibrer sur 

des chansons d'antan, notamment au sein de la troupe des Walloneûs du Sablon 

ou au bar de notre maison, ni nous  interpeller sur les injustices de ce monde. 

Par contre, nous te faisons la promesse de transmettre à la génération future la 

force et la richesse d'un homme du peuple qui nous a fait grandir. 

La mort ne te faisait pas peur. 

Comme laïque, tu en parlais avec calme et sérénité. 

Tu aurais pu faire tienne cette phrase du philosophe André Comte-Sponville 

"Vouloir la vie sans la mort, en vérité, c'est ne pas vouloir vivre. 

C'est se tromper sur elle. 

Autant vouloir la montagne sans vallée et le fleuve sans mer". 

Tes voyages, tu les aimais dans la convivialité et l'amitié. 

Maintenant, et comme nous demain,  tu le feras seul. 

Qu'il soit celui que ta conscience t'a toujours dicté. 

 

Yvan Nicaise 
 

 

 

L'absence prolongée de Paola Esposito nous a conduit à 

recruter une remplaçante qui a pris ses fonctions le 15 

septembre dernier. 

Sophie assurera le travail administratif indispensable à 

la bonne marche de notre maison, collaborera à la 

réalisation de notre mensuel  "Le courrier laïque", à la 

mise à jour de notre site web  ainsi qu'à la préparation 

et à l'animation de certaines de nos activités. 

L'accueil sera accessible toute la semaine. 

Vous pourrez, si vous le souhaitez, lui payer 

directement vos réservations à nos activités.  

Yvan Nicaise 

Sophie Bultot, notre nouvelle employée - animatrice 

socioculturelle 
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Ce vendredi 6 octobre prochain, cette conférence musicale mettra à l'honneur 

l'illustre chanteur français. 

La Montoise Patricia Beudin viendra nous conter le parcours de l'illustre 

compositeur et chanteur Georges Brassens, accompagnée par l'accordéoniste 

Jean-Pierre Schotte, Arquennois.  

Ponctuée d'extraits de textes et de chansons, la soirée s'annonce d'ores et déjà 

empreinte de poésie.  

 

Quelques mots sur nos invités  

Patricia Beudin 

Patricia Beudin est conteuse, lectrice à voix haute, animatrice d'ateliers d'écriture 

et formatrice. 

Elle débute son parcours professionnel de manière atypique puisque c'est au 

Canada, en Angleterre, en Algérie et à New York qu'elle part, en tant 

qu'enseignante et accompagnatrice de voyage. Elle baignera également dans le 

monde du cirque et voyagera sur les routes en caravane, comme préceptrice des 

enfants d'Alexandre Bouglione. 

Patricia Beudin s'est ensuite tournée vers l'animation. Forte de nombreuses 

formations complémentaires liées à l'écriture et au conte, elle travaille depuis 

plus de vingt ans pour la régionale Mons-Borinage-Centre de la Ligue de 

l'Enseignement et de l'Education Permanente et pour Hainaut Culture Tourisme. 

Brassens, c'est une vraie histoire d'amour. Depuis toute petite, Patricia a été 

plongée dans l'univers du chanteur français qu'écoutait sa maman. Adolescente, 

avec ses amis au fond de l'autocar, elle s'amuse à chanter ses textes. C'est la 

plume du poète qui a immédiatement séduit la jeune femme. Plus tard, elle suivra 

même les traces de l'artiste qui la passionne tant, en se rendant à Sète, à Paris, en 

Bretagne... 

 

Jean-Pierre Schotte 

Jean-Pierre Schotte, d'Arquennes, est accordéoniste depuis sa tendre enfance. 

Actuellement, il anime des bals de musique folklorique, enseigne l'art du ""piano 

à bretelles" et accompagne des chanteurs et conteurs.   

Vendredi 6 octobre à 19h30 

"Brassens, auprès de ses Mots" 

avec Patricia Beudin et Jean-Pierre Schotte 
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Exposition "Georges Brassens" 

du  5 au 11 octobre 
 

 

 

Brassens l'intemporel  

 

La Maison de la Laïcité de Morlanwelz consacre également une exposition à 

Georges-Charles Brassens, une réalisation de Patricia Beudin pour la Ligue de 

l'Enseignement de Mons-Borinage-Centre , avec le soutien du CAL Picardie 

Laïque. 

Pour d®couvrir ou red®couvrir la vie et l'îuvre d'un mythe de la chanson 

française, huit panneaux seront illustrés par des photos, des extraits de textes, 

mais également des témoignages de ses proches. Comme leur nom l'indique, 

l'exposition retrace une série de thèmes universels chers au chanteur: l'amour, 

l'amitié, la guerre ou encore la mort. 

Quelle personnalité se cache derrière l'homme à la guitare, à la pipe et à la 

moustache? Un homme libre, persévérant et véritablement amoureux des mots. 

L'écrivain, le poète, deviendra compositeur, chanteur, avec pas moins de 200 

textes à son palmarès. 

C'est au travers de ses textes que Brassens exprime son avis, non sans mâcher ses 

mots, sur les curés, les militaires, les bourgeois... Plusieurs chansons dont "Le 

gorille" ou "Hécatombe" lui ont d'ailleurs valu d'être censurées à l'époque. Mais 

le succès populaire reste intact et Brassens, fidèle à lui-même. A la révolte dans 

les rues, il préfère la dérision, en chanson. 

Se définissant comme naturellement en marge, Brassens nous dévoile une 

personnalité complexe et touchante, contestataire mais tendre. 

 

Sophie Bultot 

 

Exposition ouverte de 09h00 à 16h30 

Le week-end sur rendez-vous 

Entrée libre 
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Ce 11 septembre se tenait notre activité "Les Lundis 

du Préau".  

 

Le repas, un délicieux couscous, était concocté par 

nos membres. Après avoir dégusté ces saveurs 

orientales, les chaises et les regards se sont tournés 

vers la scène, investie par Les Walloneûs du Sablon. 

Le spectacle était rythmé par les personnages 

charismatiques qu'interprétaient Lily, Jean-Pierre, 

Adeline et Marie-Ghislaine. L'occasion également 

pour Dominique de prêter main forte à la troupe et 

de s'essayer à l'accent 

wallon... Au programme, 

chansons, sketches 

humoristiques et poèmes 

qui ont plongé le public dans l'univers du rire, mais 

aussi du souvenir. 

Parce que, comme Lily nous l'a rappelé, "sans racine, 

nous ne pouvons pas exister".  

Sophie Bultot 

 

 

 

 

 
Un hommage funèbre à Michel Loison a été célébré le 

samedi 16 novembre à la Maison de la Laïcité à la demande 

de sa compagne Jocelyne Houze. Sa famille et ses amis ont 

pu y exprimer leurs émotions tout en se remémorant les 

événements marquants de sa vie et en soulignant l'importance 

de ses valeurs et engagements.  

 

 

 

CCéérr éémmoonniiee  llaaïïqquuee  ddee  ffuunnéérr aaii ll lleess  
  

 

Couscous et cabaret wallon étaient au menu 

de ce 11 septembre 
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Dès le début des années 70, les défenseurs des droits des 

femmes ont r®clam® la sortie de lôIVG du Code p®nal. 

Depuis le vote de la loi belge en 1990 dépénalisant 

partiellement lôavortement, cette revendication semble 

tombée aux oubliettes. 

Pourquoi ? 

En fonction de quels arguments ou précédents peut-on 

aujourdôhui soutenir que cet acte intimement lié à la vie privée et à la santé des 

femmes ne soit plus inscrit dans la loi comme un «crime contre lôordre des 

familles et la morale publique» ? 

Même si la loi actuelle est sans commune mesure par rapport à la loi de 1867, ce 

combat n'est toujours pas gagné. 

 

Retournons 150 ans en arrière dans le code pénal belge de 1867 

 

Article 348 : Celui qui, par aliments, breuvages, médicaments, violence ou par 

tout autre moyen, aura, à dessein, fait avorter une femme qui n'y a point consenti, 

sera puni de la réclusion. Si les moyens employés ont manqué leur effet, l'article 

52 sera appliqué.  

Article 349 : Lorsque l'avortement a été causé par des violences exercées 

volontairement, mais sans intention de le produire, le coupable sera puni d'un 

emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende de vingt-six francs à 

trois cents francs.  

Si les violences ont été commises avec préméditation ou avec connaissance de 

l'état de la femme, l'emprisonnent sera de six mois à trois ans et l'amende de 

cinquante francs à cinq cents francs.  

Article 350 : Celui qui, par aliments, breuvages, médicaments ou par tout autre 

moyen, aura avorté une femme qui y a consenti, sera condamné à un 

emprisonnement de deux ans à cinq ans, et à une amende de cent francs à cinq 

cents francs.  

Article351 : La femme qui, volontairement, se sera fait avorter sera punie d'un 

emprisonnement de deux ans à cinq ans et d'une amende de cents francs à cinq 

cents francs.  

AAvvoorr tteemmeenntt  eett   ccooddee  ppéénnaall   ::   ssoouuvveenniirréé  eett   aavveenniirr   
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Article 352 : Lorsque les moyens employés dans le but de faire avorter la femme 

auront causé la mort, celui qui les aura administrés ou indiqués dans ce  but sera 

condamné à la réclusion, si la femme a consenti à l'avortement,  et aux travaux 

forcés de dix ans à quinze ans, si elle n'y a point consenti.  

Article 353 : Dans les cas prévus par les articles 348, 350, 351 et 352, si le 

coupable est médecin, chirurgien, accoucheur, sage-femme, officier de santé ou 

pharmacien, les peines respectivement portées par ces articles seront remplacées 

par la réclusion, les travaux forcés de dix ans à quinze ans ou de quinze ans à 

vingt ans, selon qu'il  s'agit de l'emprisonnement, de la réclusion ou des travaux 

forcés de dix ans à quinze ans. 

 

Et en 2017 

Plus dôun quart de si¯cle apr¯s le vote de la loi, lôavortement reste inscrit 

dans le Code p®nal comme un crime contre lôordre des familles et la 

moralité publique. 

Continuer ¨ qualifier lôavortement de d®lit, côest perp®tuer une stigmatisation de 

lôinterruption volontaire de grossesse. 

 

En Belgique et dans d'autres pays de l'Union européenne, les attaques frontales 

des intégristes religieux se doublent de mesures qui visent à invalider les femmes 

et ¨ les culpabiliser en cas dôavortement. Lôobjectif de certaines formations 

politiques qui souhaitent donner un statut juridique au fîtus est ¨ peine voil®: il 

sôagit de fragiliser les motifs ¨ la base de la d®p®nalisation de lôavortement. 

En Europe, plusieurs pays ne reconnaissent toujours pas ce droit (Irlande, Malte, 

Chypre, Pologne). 

La droitisation des soci®t®s europ®ennes fait peser de graves menaces sur lôacc¯s 

¨ lôavortement. 

Dans le monde, 60% des pays interdisent lôavortement. 40.000 femmes meurent 

des suites dôun avortement non m®dicalis® et des millions dôautres sont mutil®es. 

 

 

 

La vigilance reste nécessaire et les droits de 

la femme ne seront entièrement respectés 

qu'au moment où le projet de loi visant à la 

dépénalisation totale sera adopté. 

 

Yvan Nicaise  
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Le défi n'était pas des moindres: livrer, en une heure 

de conférence, une analyse de la situation au Moyen-

Orient et de ses relations tumultueuses avec 

l'Occident. Sur base d'un rappel historique des faits 

très complet, le médecin Walid Boudaka, d'origine 

syrienne, a mis en lumière le contexte dans lequel le 

groupe Daesh a pu surgir, et faire du terrorisme 

une problématique incontournable de la sphère 

internationale.  

Le parcours de l'islam est retracé, de sa naissance 

jusqu'à aujourd'hui. Un processus historique, long 

et complexe, nous amène à saisir comment le 

monde arabe s'est transformé en un terrain de tensions et 

d'affrontements. Ces dernières décennies, les mouvements 

radicaux ont émergé, faisant primer la pulsion de mort sur 

l'instinct de vie. Dès lors, c'est notre démocratie et notre 

sécurité qui sont directement visées et menacées.  

Notre intervenant nous a amenés à nous 

interroger sur les enjeux religieux, économiques et 

géopolitiques occidentaux, et sur la responsabilité de chacun 

dans les conflits contemporains. 

Il nous a également mis en garde contre la dangereuse 

équation ignorance-peur-haine-violence et contre le piège des 

amalgames entre islam et islamisme, islam et terrorisme. 

Un exposé qui aura suscité de nombreuses réactions et 

interrogations auprès des membres, quant à la possibilité d'un islam tolérant, au 

sort des femmes dans les pays arabes ou encore à la laïcité en Turquie. 

Sommes-nous dans l'impasse? Walid Boudaka définit la démocratie comme une 

culture, qu'il est essentiel d'apprendre dès le plus jeune âge. Et de conclure que 

nous avons emprunté "un long chemin tortueux, mais pas inaccessible". 

 

Sophie Bultot 

  

 

 

 

 

Une salle bien remplie pour assister à la conférence-débat 

du 15 septembre: "Clés pour mieux comprendre le conflit 

du Moyen-Orient"  
 


